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a l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture et au Programme alimentaire 
mondial - pour qu'ils aident le Gouvemement de la 
Guinee-Bissau de maniere efficace et continue afin de 
Jui permettre de faire efficacement face a la situation 
difficile resultant de la longue Jutte de liberation et du 
retour massif des refugies qui etaient dans les pays 
voisins, et de satisfaire aux besoins de son developpe
ment economique; 

2. Prie le Secretaire general de mobiliser !'as
sistance financiere, technique et economique de la 
communaute intemationale, en particulier des pays 
developpes et des organismes competents des Nations 
Unies, en vue de repondre aux besoins de deve
loppement a court et a long terme de ce pays nouvel
lement independant; 

3. Prie le Comite de la planification du deve
loppement d'etudier en priorite a sa quatorzieme 
session, en l'accueillant favorablement , la question de 
!'inscription de la Guinee-Bissau sur la liste des pays les 
moins avances51 et de presenter ses conclusions au 
Conseil economique et social !ors de sa soixante
cinquieme session; 

4. Invite entre-temps les Etats Membres, en par
ticulier Jes pays developpes, ainsi que Jes organismes 
des Nations Unies a accorder a la Guinee-Bissau, eu 
egard a la situation que connait ce pays, les memes 
avantages que ceux dont beneficient les pays en 
developpement les moins avances: 

5. Prie le Secretaire general de garder la question a 
I' etude et de faire rapport a I' Assemblee general e. lors 
de sa trente-troisieme session. sur !'application de la 
presente resolution. 

IOI'' seance pleniere 
/3 decemhre /977 

32/ 101. Assistance aux Seychelles 

L' Assemhlee genera le, 

Ayant entendu la declaration du representant des 
Seychelles52 concernant la grave situation economique 
et sociale que cree aux Seychelles !'absence d'une in
frastructure pour le developpement, 

Preoccupee par les effets nefastes que la situation 
economique internationale a eus sur I' economie des 
Seychelles, 

Notant que les Seychelles doivent s'attaquer a cer
taines taches determinees, qui decoulent de leur 
recente accession a l'independance, 

Rappe/ant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a J'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, dans laquelle elle a prie instamment les institu
tions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies d'accorder une assistance aux Etats qui viennent 
OU qui sont en voie d'acceder a l'independance, 

Rappe/ant en outre la recommandation 99 (IV) du 31 
mai 1976 de la Conference des Nations Unies sur le 

51 Voir resolutions 2768 (XXVI) et 3487 (XXX). 
52 Documents officiels de /"As.\'emhlee f.:enerale, trentl'-dcuxihne 

se.l'.l'ion, Deuxieme Commission, 41" seance. par. 27 i1 31. 

commerce et le developpemenfu, en particulier le 
paragraphe 4 de cette recommandation, dans lequel la 
Conference a recommande aux organismes appropries 
des Nations Unies de prendre des mesures d'assistance 
a l'egard des Etats africains nouvellement inde
pendants, 

I. Lance un appe/ pressant aux Etats Membres, 
notamment aux pays developpes et aux organismes 
intemationaux interesses - en particulier au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, a 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, au Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, a !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, au Programme alimen
taire mondial, a l'Organisation mondiale de la sante, a 
l'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture et a l'Organisation internationale 
du Travail - pour qu'ils accordent aux Seychelles, 
compte tenu de la situation actuelle, une assistance 
technique et financiere efficace et continue, afin de leur 
permettre de mettre en place !'infrastructure sociale et 
economique necessaire, qui est essentielle pour le 
bien-etre de leur peuple: 

2. Pric le Comite de la planification du deve
loppement d'examiner, a sa quatorzieme session, 
la question de !'inscription des Seychelles sur la liste 
des pays les moins avances54 et de presenter ses con
clusions au Conseil economique et social !ors de sa 
soixante-quatrieme session; 

3. Pric le Secretaire general de mobiliser l'as
sistance financiere. technique et economique de la 
communaute internationale visee au paragraphe I ci
dessus, de garder la question a l'etude et de faire rap
port a I' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 

/()/'' seance p/enierc 
I 3 deccmh re I 977 

32/ I 07. Accord entre I 'Organisation des Nations Unies 
et le Foods international de developpement 
agricole55 

L 'Assemh/ee genh·ale, 

Ayant examine la resolution 2 !04 (LXIII) du Conseil 
economiq ue et social, en date du 3 aout 1977, ai nsi que 
le projet d'accord qui y est annexe, visant it relier le 
Foods international de developpement agricole a 
!'Organisation des Nations Unies conformement aux 
dispositions des Articles 57 et 63 de la Charte des Na
tions Unies. 

Approu1•c I' Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Fonds international de developpement 
agricole dont le texte est joint en annexe a la pre
sente resolution. 

103'' seance pleniere 
15 deccmhrc 1977 

'' Voir A etc., de la Co11frre11ce des Nations Unics sur le co1111t1<'rc1' 

et le dl1·eloppemcnt, qw;trih11c .1essio11, vol. I : Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies. numero de vente: F.76.11.D. JO). 
premiere partie, sect. A. 

'" Voir resolutions 2768 (XXVI) et 3487 (XXX). 
"Voir egalement sect. V. resolution 32/53: sect. VIII. resolution 

32/102: et sect. X.B.7. decision 32/428 A. 


